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Article 61

RATIFICATION, ACCEPTATION OU APPROBATION

1. Le présent Accord est soumis à la ratification, à
l'acceptation ou à l'approbation des signataires. Les instruments
de ratification, d'acceptation ou d'approbation sont, sous réserve
des dispositions du paragraphe 2 du présent article, déposés
auprès du dépositaire le 31 mars 1991 au plus tard. Le dépositaire
informe dûment les autres signataires du dépôt de chaque
instrument et de la date de ce dépôt.

2. Tout signataire peut devenir partie au présent Accord en
déposant un instrument de ratification, d'acceptation ou
d'approbation dans un délai d'un an après la date de son entrée en
vigueur ou, si besoin est, jusqu'à une date ultérieure arrêtée par
une majorité des gouverneurs, représentant la majorité du nombre
total des Jvoix attribuées aux membres.

3. Un signataire qui dépose un des instruments visés au
paragraphe 1 du présent article avant la date d'entrée en vigueur
du présent Accord devient membre de la Banque à cette date. Tout
autre signataire qui se conforme aux dispositions du paragraphe
précédent devient membre de la Banque à la date à laquelle son
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation est
déposé.

Article 62

ENTREE EN VIGUEUR

1. Le présent Accord entre en vigueur lorsque des
signataires dont les souscriptions initiales représentent deux
tiers au moins de l'ensemble des souscriptions telles qu'elles
sont fixées dans l'annexe A, et comprenant au moins deux pays
d'Europe centrale et orientale énumérés à l'Annexe A, ont déposé
leur instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

2. Si, au 31 mars 1991, le présent Accord n'est pas entré
en vigueur, le dépositaire peut réunir les membres potentiels
intéressés pour décider de la conduite à adopter et fixer une
nouvelle date limite de dépôt des instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation.

Article 63

SEANCE INAUGURALE ET COMNENCEMENT DES OPERATIONS

1. Dés l'entrée en vigueur du présent Accord, conformément
aux dispositions de son article 62, chaque membre nomme un
gouverneur. Le dépositaire, conformément aux dispositions du méme
article, convoque la première réunion du Conseil des gouverneurs
dans les soixante (60) jours qui suivent l'entrée en vigueur du
présent Accord ou à une date ultérieure la plus proche possible.


